
 Siège social  96, rue Blanche - 75009 Paris    FA-FPH : www.fafph.fr    Affiliée à la FA-FP  
Codes : SIREN: 814315164 SIRET : 81431516400016 APE9420Z 

  

 
 

 

Profession de foi pour les Élections 
professionnelles du 8 Décembre 2022 

 
Bon nombre de nos collègues n’ont connaissance de notre composante que sous le sigle : 

Autonome, mais qui sommes nous ? 

Nous avons donc décidé de vous présenter (ou représenter) notre Syndicat Autonome : 

 

Nous cherchions à créer un syndicat réformiste avec une indépendance et une autonomie 
absolue (politique, philosophique et religieuse).  

C’est sur ces fondements que les équipes de la FA-FPH se sont constituées dans 
plusieurs établissements et ici dans le votre.  

 
 Un syndicat qui a vocation à défendre les agents hospitaliers, mais aussi tous les 

agents qui travaillent dans le secteur privé à but non lucratif, qui assurent des missions de 
service public, qu’ils soient soignants, administratifs ou techniques.  

 
Nous ne soutenons aucun parti politique et nous n’avons aucun financement public ! 
Cela nous laisse une réelle et totale Autonomie dans nos prises de décisions ! 

 
Notre fonctionnement est basé sur la connaissance des textes réglementaires la 

réalité du terrain et les remontées des agents. 
 

Nous ne sommes ni adeptes du refus systématique, ni soupçonnables de 
complaisance. 

 

Au CSE (Comité Social d’Etablissement) obligatoirement consulté sur :  
 

▪ Les projets de délibération du conseil de surveillance,  
▪ Les conditions et l’organisation du travail, 
▪ Le plan de formation et le plan de développement professionnel continu, 
▪ Les critères de répartition de la prime de service, de la prime forfaitaire technique et de la prime de 
technicité, 
▪ Le règlement intérieur de l’établissement… 
▪  

▪ EN FS (Formation Spécialisée du CSE) qui doit être consulté sur tous les problèmes 
d’organisation et des conditions de travail et leurs incidences sur la santé, sur la mise en place de nouvelles 
technologies, et sur la politique de protection contre certains risques, ainsi que sur les travaux importants, et 
qui peut faire une enquête en cas de danger grave et imminent. 

 

FFééddéérraattiioonn  AAuuttoonnoommee  ddee  llaa  

FFoonnccttiioonn  PPuubblliiqquuee  HHoossppiittaalliièèrree  

FFAA--FFPPHH  

L’Hôpital d’Aubagne 
179 Avenue des Sœurs Gastigne 13400 

Aubagne 
Syndicat.fedautonome@ch-aubagne.fr 

07 66 49 36 91    
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